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DELIBERATTON N. 2024.04-OO8

SyNDICAT MIXTE DEs EAUX DU 
^ 

AU,l ONT
Déportemenf de lo Corrèze

Nature de l'acte: Délibérotion

Domai ne d' i nterventi o n :

7 FTNANCES LOCALE'

CI5IONS BUDGETAIREs

LrBÉRATroNs AFFÉRENTEs AUx DocuMENTs BUDoÉrArREs

7.1

7.1.2

DÉ

DÉ

Objet: Âpprobotion du compta de g.stion de l'exercice 2023

L'on deux nillc virgf - qwtre, le 11 awil à 15 hcures

Le Comité Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni ou nombre prescrit por

lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE

Aloin

Dote convocotion du Comilé Syndicol :

Nombre de membres en exercice .

Présents: 15

Pouvoir :

Y6161f5 : 15

Pour: 15

Contre:

3 owil 2024

22

Secrélaire de séonce: Monsieur RENOU Julien

I
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Présents :

Monsieur VERGNE J ean-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ,I^OREIRA José pour la commune de CORNIL

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURy Cotherine pour lo commune de

ST GERMAIN LEs VERoNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur GOLFIER Roberÿ et Monsieur DELPY Potrice pour lo commune de
5TE FEREOLE

Monsieur DELAGE Aloin et âÂonsieur DAUBERNARD Poscol pour lo commune

de ST MEXANT

).

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANÂT Christophe pour lo
commune de 5T- CLEIvIENT

Monsieur MANIERE Christion pour lo commune de VENARSAL

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de

CHAMEYRAT

Absents:

Monsieur JAUVION Bernord et Monsieur SOULIER Roymond pour lo
commune de FAVARS
Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHÂNTEIX
Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo commune de VENARSAL
Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL
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Le Comité Syndical

Ayàs owir entcrdlu ct opprouvé le comptc odministtptif dc l'cxercicc 2023
Après s'êÎre ossuré gue le receveur o repris dons ses écritures le monlont de chocun
des soldes figuront ou bilon de l'exercice peécédent celui de ÿous les litres de recettes
émis et celui de tous les mondots de poiement ordonnoncés et gu'il o procédé à toutes
les opérotions d'ordre gu'il lui o été prescrit de posser dons ses écritures.

Consiürcnt qu'il y o corrcordarre ent"e ces dæumcnts

1l Stotuont sur l'ensemble des opérofions efiectuées du 1'" jonvicr 2023 ou 31
décembr.c 2023, y compris celles relotives à lo journée complémentoire ;

2I STatuont sur l'exécution du hrdçt de I 'cxcrcicc 2023 en ce qui concerne les
différentes seciions budgétoires et budgets onnexes:

3l Stoluont sur lo comptobilité des voleurs inoctives :

Dréclare à l'umnimité que le compte de gestion dressé pour I'excrcicc 2OZ3
pl le Pecevcur, visé et certifié confonrc pr l'ordonmtcur, n'appcllc ni
obscruotion ni réscrue de so prt.

Pour copic coaforme,
Le Président,
Ahin DELAêE

_)
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=

Après s'être foit presenter les b,udgets primitifs et supplémentaires de l'exercice
2023 et les décisions modificotives gui s'y rottochent, les titres définitifs des créonces
à recouvrer, le déloil des dépenses effectuées et celui des mondots délivrés, les
bordereoux de titres de recelles,les bordereoux des mondols, le compte de geslion
dressé por le Receveur occompogné des élots de développement des comptes de tiers
oinsi gue l'étot de l'octif, l'étot du possif, l'éÎot des restes à recouvrer et l'étot des
restes à poyer.


